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D’ordre de mon gouvernement et suite a ma lettre datée du 9 janvier 1985 
(A/40/75-S/16888), j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur une série d’actes 
d@agression récemment perpétrds par les forces vietnamiennes en violation de la 
souveraineté et de l’intégrité territoriale de la Thaflande t 

Au debut de février 1985, malgré les nombreux appels précédemment lancés 
par un certain nombre de pays et par vous-même en faveur du respect de la 
souveraineté et de l’intégritb territoriale de la Thaïlande, le Viet Nam n’a 
en rien Wifié sa ligne de conduite et les troupes vietnamiennes ont fait des 
incursions dans le territoire thaïlandais en cinq endroits différents le long 
de la frontière séparant la ThaPlande du Kampuchea, à svoi r les cols de Bok et 
d’An Uah dans la province d’tlbon Rachatanee, le col de Pra Palai dans la 
province de Si Saket, le col d.0 Bok dans la province de Burirum et Khao Din 
dans la province de Prachinburi. 

En outre, dans la province de Trat (Thaïlande), plusieurs affrontements 
se sont produits entre des troupes thaïlandaises et vietnamiennes au cours 
desquels un soldat thaflandais a été tu& et quatre autres gravement blessés. 
Le8 troupes vietnamiennes ont également attaque une base militaire 
thaïlandaise au col d’0 Bok dans la province de Burirum, causant la mort d’un 
soldat thaïlandais. 
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Les actions roilitaires vietnamiennes le long de la frontihe entre la 
Thaïlande et le Rsmpuchea ont encore aggravé les souffrances et la mis&re non 
seulement des civils kampuchéens qui ont été victime8 de ces violentes et 
impitoyables attaques, mais également des villageois thaïlandais qui vivent le 
long de la frontière. Pas moins de 30 obus tirés paf des canons vietnamiens 
de 122 et 130 mm sont tombés dans le district de Wattana Nakorn (province de 
Prachinburi), faisant deux morts et blessant un villageois thaflandais. Par 
la suite, environ 160 villageois thaïlandais ont dû Btre évacués de la zone. 
En outre, 16 obus tir& par.des canons vietnamiens ont détruit deux maisons et 
tué de nombreuses têtes de bétail dans le district d’Aranyaprathet (province 
de Prachinburi) . 

L’offensive militaire vietnamienne contre le camp civil de Dang Rek qui 
s’est produite pendant votre visite officielle en Thaïlande a contraint 
17 000 civils kampuchbens et 4 000 civils vietnamiens & chercher refuge en 
Tha’ilande. Par ailleurs, du fait des violents combats qui se poursuivent 
encore à l’heure actuelle, jusqu’ici plus de 16 000 civils kampuchgens ont ht4 
Qvacués vers les provinces de Trat et de Prachinburi. 

Le Gouvernement du Royaume de ThaPlande demande instamment au Viet Nam de 
mettre immédiatement fin B ses actes illégaux et hostiles contre la Thaïlande 
qui ont aggravé les souffrances de ThaPlandais et de Rampuchdens innocents et 
exacerb8 les tensions dans la région. En ne faisant aucun cas des appels 
lanc6s à l’échelon international et en multipliant ses agressions militaires 
brutales contre le peuple kampuchéen et la ThaYlande, le viet Nam a clairement 
montre qu’il souhaitait persister dans sa recherche d’une solution militaire 
au Rampuchea. A l’kidence, une telle attitude ne peut que nuire & toute 
tentative visant à engager un véritable dialogue en vue d’un raglement 
pacifique du problème kampuchéen. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de Pa prbsente 
lettre comme document officiel de l’Assemblée gén&ale, au titre des pointa 22 
et 40 de la liste préliminaire, et du conseil de sécuritd. 

Le Rep&entant permanent, 

(Signé) M. L. Birabhongse RASBISRY 
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